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AVIS PUBLIC

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit :

Le conseil municipal de Saint-Ferdinand tiendra une séance extraordinaire, lundi le 12 janvier 2026 à 20h15 à la salle du conseil au cours de laquelle le budget de l’année 2026 et le programme triennal d’immobilisations seront adoptés.

Les délibérations et la période de questions, lors de cette séance, porteront exclusivement sur le budget 2026 et le programme triennal d’immobilisations.

Donné à Saint-Ferdinand, ce 19 décembre 2025.
Viviana Magazzu

Directrice générale 
et greffière-trésorière 

